
Article 3

Tout Membre de l'Organisation qui, après la date de l'entrée en vigueur
de la présente convention, communiquera au Directeur général du Bureau
international du Travail sa ratification formelle d'une convention adoptée par
la Conférence au cours de ses vingt-huit premières sessions sera censé avoir
ratifié cette convention telle qu'elle a été modifiée par la présente convention.

Article 4

Deux exemplaires de la présente convention seront signés par le Président
de la Conférence et par le Directeur général du Bureau international du Travail.
L'un de ces exemplaires sera déposé aux archives du Bureau international du
Travail, l'autre entre les mains du Secrétaire général des Nations Unies pour
enregistrement conformément à 'l'article 102 de la Charte des Nations Unies.
Le Directeur général communiquera une copie certifiée conforme de la présente
convention à chacun des Membres de l'Organisation internationale du Travail.

Article 5
1. Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées

au Directeur général du Bureau international du Travail.
2. La présente convention entrera en vigueur à la date où les ratifications

de deux Membres de l'Organisation internationale du Travail auront été reçues
par le Directeur général.

3. Dès la date d'entrée en vigueur de la présente convention ainsi que dès
la réception subséquente de nouvelles ratifications de la présente convention,
le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera ce fait à
tous les Membres de l'Organisation internationale du Travail et au Secrétaire
général des Nations Unies.

4. Tout Membre de l'Organisation qui ratifie la présente convention recon-
naît par cela même la validité de toute action entreprise en vertu de la présente
convention dans l'intervalle compris entre la première entrée en vigueur de
la convention et la date de sa propre ratification.

Article 6
Dès l'entrée en vigueur initiale de la présente convention, le Directeur

général du Bureau international du Travail fera établir des textes officiels des
Conventions adoptées par la Conférence au cours de ses vingt-huit premières
sessions, telles qu'elles ont été modifiées par les dispositions de la présente
convention, en deux exemplaires originaux, dûment signés par lui, dont l'un
sera déposé aux archives du Bureau international du Travail et l'autre entre
les mains du Secrétaire général des Nations Unies pour enregistrement confor-

niément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies; le Directeur général

Communiquera des copies certifiées conformes de ces textes à chacun des

Membres de l'Organisation.
Article 7

Nonobstant toute disposition figurant dans une des conventions adoptées
Par la Conférence au cours de ses vingt-huit premières sessions, la ratification
de la présente convention par un Membre n'entraînera pas de plein droit la
dénonciation d'une quelconque desdites conventions, et l'entrée en vigueur de

présente convention n'aura pas pour effet de fermer aucune desdites conven-
tions à de nouvelles ratifications.

Article 8

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant
revision totale ou partielle de la présente convention et à moins que la nouvelle
Convention n'en dispose autrement:


